
LE DECONFINEMENT 
A SAINT-SAVIN

DÉCLARATION DE NAISSANCE
ET RECONNAISSANCE :
Service sur rendez-vous

DÉCLARATION DE DÉCÈS :
Service sur rendez-vous

DÉLIVRANCE DES
AUTORISATIONS FUNÉRAIRES :
Service sur rendez-vous

CONCESSION FUNÉRAIRES : 
Service sur rendez-vous

ENREGISTREMENT DES PACS : 
Pas avant le 2 juin sauf en cas 
d’urgence

ATTESTATION D’ACCUEIL :
Service sur rendez-vous

DÉPÔT DES DOSSIERS
DE MARIAGE :
Service sur rendez-vous

CÉRÉMONIE DE MARIAGE :
Reportées jusqu’au 2 juin sauf 
en cas d’urgence

CIMETIÈRES :
Ouverts au public

CÉRÉMONIES RELIGIEUSES :
Pas avant le 2 juin

SERVICE URBANISME :
Service par téléphone ou sur 
rendez-vous

CITY STADE ET SQUARES :
Ouverts au public

RASSEMBLEMENTS :
Autorisés / 10 personnes 
maximum

MARCHÉ :
Mercredi matin de 8h00 à 
12h00 / Place de la Mairie

ACCUEIL DES SERVICES 
TECHNIQUES : Service par 
téléphone / 06 74 79 57 79

ÉCOLES :
Réouverture le 12 mai
Inscription pour la rentrée 
2020 : sur rendez-vous

BARS ET RESTAURANTS : 
Fermés (décision 
gouvernementale le 2 juin)

SALLES COMMUNALES  :
Impossible jusqu’au 2 juin

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS :
Fermés jusqu’au 2 juin

PORTAGE DES REPAS :
Maintien du service

INTERVENTIONS SOCIALES :
Maintien des entretiens 
téléphoniques et du suivi social

ACCUEIL DE LA MAIRIE :
Ouvert au public aux horaires 
habituels sauf samedi 30 mai

DISTRIBUTION DES MASQUES

CAPI :
La livraison des masques, 
d’après les dernières données 
de la CAPI, devrait se situer 
vers la fin du mois de Mai ou 
tout début Juin.

RÉGION
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES :
La livraison des masques 
devrait s’effectuer 
prochainement.

Mairie de Saint-Savin

COMMUNE :
Distribution de masques 
« chirurgicaux » (masques 
jetables). Merci de vous 
présenter en Mairie avec 
votre pièce d’identité et un 
justificatif de domicile.


